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Fiche d'exigences environnementales pour les fournisseurs (version : 1) 

 
 

1. Le fournisseur est tenu de respecter toutes les lois et réglementations environnementales en vigueur. 

2. Le fournisseur doit prendre des mesures pour minimiser l'impact négatif de ses activités sur l'environnement tout au 

long du cycle de vie du produit, de sa conception à son élimination. 

3. Le fournisseur est tenu d'encourager ses propres fournisseurs et sous-traitants à la mise en place et à l’amélioration 

de programmes environnementaux dans le cadre de leurs activités. 

4. Le fournisseur doit promouvoir et soutenir la mise en œuvre de technologies permettant de réduire les émissions de 

gaz à effet de serre, la consommation de ressources énergétiques et d'autres actions respectueuses de 

l'environnement. 

5. Le fournisseur est tenu de réduire la consommation de matières premières et de matériaux, ainsi que de minimiser 

les déchets et la pollution. 

6. Tous les matériaux et produits fournis à Safilin sp. z o. o. ne doivent pas contenir de substances interdites dans le 

pays du fournisseur, l'Union Européenne et le pays dans lequel le produit fabriqué par Safilin sp. z o. o. est finalement 

livré. 

7. Le fournisseur de tous les mélanges et substances est tenu de fournir à Safilin sp. z o.o. une fiche de données de 

sécurité actuelle en polonais, au plus tard le jour de la livraison, sauf si la fiche de données de sécurité a déjà été 

fournie auparavant et qu’elle n'a pas été soumise à une mise à jour. 

8. Lorsqu'il s'agit de substances ou de mélanges chimiques, le fournisseur est tenu d'étiqueter l'emballage en polonais 

conformément à la législation applicable. 

9. Les moyens de transport utilisés par le fournisseur doivent être maintenus en bon état technique, disposer d'un 

contrôle technique valide et répondre aux normes d'émission prescrites pour le véhicule. 

10. Si un fournisseur ne l'a pas encore fait, il devrait envisager de se faire certifier selon les exigences de la norme ISO 

14001, ce que Safilin sp. z o. o. encourage.  

 

 

 

[approuvé et signé par le Directeur Général]. 

 


